
 

 

Date de diffusion : 7 novembre 2006 

 
Rectorat 
 
DEC 2 
 
Place Saint Jacques 
31 073 Toulouse cedex 9 
 

 

 
AVIS D’EXAMEN PROFESSIONNEL 

(Arrêté du 13/07/06 paru au B.O. n° 30 du 27/07/06) 
Examen professionnel pour l’accès au grade de secrétaire d’administration scolaire et universitaire de 
classe exceptionnelle - Session 2007 - 

 
 

Sont admis à concourir les candidats remplissant les conditions suivantes :  

- être Secrétaire d'Administration Scolaire et Universitaire de classe normale 
- avoir atteint le 7ème échelon au 31 Décembre 2007 
- ou être Secrétaire d'Administration Scolaire et Universitaire de Classe Supérieure 

Nombre de postes : fixé ultérieurement 
 
Nature de l’épreuve écrite :  

Rédaction d’une note, d’un rapport ou d’une lettre administrative à l’aide d’un dossier à caractère 
professionnel dont les éléments permettent de résoudre un cas pratique portant soit sur les tâches 
d’administration générale, soit sur la gestion des établissements publics d’enseignement – Durée : 3 h 

Nature de l’épreuve orale : Conversation avec le jury 
Cette conversation a comme point de départ un exposé du candidat, d’une durée de cinq minutes au minimum 
et de sept minutes au maximum, sur son parcours professionnel et sur les fonctions qu’il a exercées depuis sa 
nomination en qualité de secrétaire d’administration scolaire et universitaire, ou en qualité de fonctionnaire 
dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 
La conversation porte notamment sur des questions posées par le jury relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’administration de l’éducation et des établissements d’enseignement. 
Cette conversation doit permettre au jury d’apprécier la personnalité, les connaissances professionnelles et la 
capacité du candidat à se situer dans son environnement professionnel. 
– Durée de l’épreuve : 30 minutes 
 

 
Ouverture du registre des inscriptions : Mardi 7 novembre 2006 
 
Clôture du registre des inscriptions : Vendredi 8 décembre 2006 à 17 h 
 
Modalités d’inscription :  INTERNET www.ac-toulouse.fr 

 
Date de l’épreuve écrite : Mercredi 24 janvier 2007 
 
Date de l’épreuve orale : 5 et 6 février 2007 
 

CES DATES SONT IMPERATIVES SOUS PEINE D’ANNULATION DE LA 
CANDIDATURE 

 
Renseignements :  

RECTORAT DE TOULOUSE 
Bureau D.E.C. 2 

Tél. : 05.61.17.71.04 ou 05.61.17.71.05 ou 05.61.17.75.63 
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